
 
 

12 avenue du Québec - SILIC 523 - 91946 COURTABOEUF - Tél. : 01.60.92.10.76 
N° agrément : 11 91 06380 91 R.C. Evry B 326171923 Siret : 326  171 923 000 96 

 
 

C.A.C.E.S ®   Renouvellement  
Recommandation R386 
 

Objectif Revoir les règles d’utilisation de nacelle à la conduite 

 en sécurité par une formation théorique et pratique  

 conforme à la recommandation R386. 

 Réaliser les tests CACES théoriques et pratiques 

Public  Toute personne titulaire d’un C.A.CE.S. R386 en fin de  

 validité. 

 

Pré-requis  Être âgé d’au moins 18 ans. Parler et comprendre la  

 langue française. 

 Être reconnu apte médicalement. 

 

 
 

PROGRAMME 
 

 

 

THEORIE 

 Législation et réglementation Cas de renversement 

 Consignes d’utilisation Rambarde de sécurité 

 La plaque constructeur (lecture) Descente de l’appareil 

 Interdictions formelles Contrôle médical de l’opérateur 

 Zone de sécurité et de balisage Mise en sécurité 

 Montée et descente (organes) Mise au garage 

 Alimentation Electrique 

 Contrôle des acquis théoriques 

  

 

PRATIQUE 

 Présentation des appareils de l’entreprise Accès au 

plateau 

 Evolution à vide dans un circuit matérialisé Travaux en 

hauteur 

 Vérifications avant élévation 

 Contrôle des acquis pratiques 

 

 

 

 
 

Durée : 2 journées – 14 heures 
 

 
Méthodes,  moyens 

pédagogiques 

 
 Encadrement 

Animateur en prévention des 

risques 

Testeur indépendant maîtrisant le 

référencement CACES R386 

 

 Moyens pédagogiques  

Ordinateur portable 

Vidéo projecteur (transparents…)  

Méthode interactive basée sur des 

retours d’expérience 

Support pédagogique EDISER 
 

 Modalités de mise en œuvre 

Les participants devront être munis 

de leurs EPI (gants, chaussures de 

sécurité, casque…)  

 

 Modalités d’évaluation des acquis  

Evaluation des connaissances selon 

la grille d’évaluation certificative du 

référentiel  
 

Evaluation des connaissances 

pratiques correspondant au CACES 

(selon la grille d’évaluation 

certificative du référentiel) 
 

 Sanction :  

Attestation  

Certificat d’Aptitude à la Conduite 

en toute Sécurité R386 
 

 Validité du permis : 5 ans 

La formation de renouvellement 

doit être organisée avant la fin de 

validité du permis. 

 

 

 


